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- activité de photographe, reportage vidéo et d'enregistrement et
développement des films

- tirage et reproduction des plans.

- récupération de pièces usagés (cartouches pour imprimante
laser et ruban informatique) 

- tonte de la laine de mouton

14) Groupe des activités liées à la maintenance :

- réparation d'appareils électriques, électroniques à usage
domestique

- soudure de tous genres

- réparation d'instruments optiques et montage de lunettes

- réparation de montres

- entretien des équipements sanitaires et de chauffage

- réparation de serrures et fabrication de clés

- entretien et réparation des circuits électriques auto

- entretien mécanique auto

- tolerie et peinture auto

- réparation de radiateurs

- tapisserie auto

- rebobinage et entretien de moteurs électriques

- vulcanisation

- réparation et entretien des batteries

- réparation de cycles et motocycles

- réparation d'instruments de pesage et de mesure

- réparation d'instruments de musique

- contrôle d'équipements anti-incendie

- entretien et réparation des engins.

15) Groupe des activités de prestations de services divers :

- activités relevant de l'informatique

* bureaux d'applications informatiques

* développement et maintenance des logiciels

* sélection de couleurs pour les imprimenteries

- archivage sur micro-film

- lavage et graissage sans distribution de carburants

- bureaux d'études engineering

- bureaux d'architecture

- crèches

- services d'assainissement des eaux

- jardins d'enfants

- protection de films à caractère culturel et social

- écoles professionnelles

- salles de culture physique

- activités relevant de l'informatique telles que bureaux
d'applications informatiques)

- organisation de congrès et des expositions

- topographie

- création et aménagement de parcs de divertissement et de
manège pour enfants

- cabinets de traduction

- cabinets de comptabilité et d'audit

- cabinets de conseil, d'études fiscales, juridiques et autres.

16) Groupe des activités para-médicales :

- fabrication d'orhtèse médical

- fabrication de prothèses dentaires
- infirmerie

- kinésithérapie, orthopédie, orthoptie et orthophonie

- technicien supérieur en diététique.

17) Projets promus par les jeunes diplômés de
l'enseignement supérieur :

- cabinet de médecine

- cabinet de médecine et chirurgie dentaire

- cabinet vétérinaire

- officine pharmaceutique

- laboratoire d'nalyses médicales

- cabinet de radiologie.

Décret n° 94-815 du 11 avril 1994, fixant les tarifs des
droits de chancellerie.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 68-7 du 8 mars 1968, relative à la condition des
étrangers en Tunisie,

Vu le décret du 8 novembre 1956 fixant les tarifs des droits de
chancellerie,

Vu le décret n° 68-198 du 22 juin 1968 réglementant l'entrée et
le séjour des étrangers en Tunisie tel que modifié et complété par le
décret n° 92-716 du 20 avril 1992,

Vu le décret n° 68-217 du 5 juillet 1968 fixant les tarifs des
droits de chancellerie tel que modifié par le décret n° 89-596 du 7
juin 1989,

Vu l'avis du ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, des
ministres de la justice, des affaires étrangères et du transport,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les tarifs des droits de chancellerie à
appliquer par les postes diplomatiques et consulaires tunisiens à
l'étranger et par les services concernés en Tunisie sont fixés à
l'annexe du présent décret.

Art. 2. - Les droits de chancellerie mentionnés à l'article
premier ci-dessus sont perçus par l'agent comptable des postes
diplomatiques et consulaires en monnaie locale sur la base d'un
taux de change du dinar fixé au début de chaque année. Le tarif des
droits de chancellerie doit être affiché dans chaque poste
diplomatique et consulaire.

Les droits relatifs à la navigation maritime prévus au numéro
IV du tarif annexé au présent décret sont perçus sur la jauge
nette telle qu'elle est établie par le certificat de jauge anglaise
ou, à défaut, la jauge nette nationale résultant des papiers de
bords.

Art. 3. - Les actes délivrés par les postes diplomatiques ou
consulaires doivent être revêtus d'un ou de plusieurs timbres
mobiles d'une valeur égale au montant du droit perçu ou de la
mention de la gratuité accordée.

Art. 4. - La gratuité est acquise de plein droit :

- quand elle est prévue par des dispositions légales ou des
conventions,

- quand les pièces ou formalités sont requises dans un intérêt
administratif tunisien par un agent de l'Etat afin d'assurer un
service public à caractère administratif,

- pour la légalisation ou le visa d'un acte délivré ou légalisé par
un agent consulaire de la circonscription dont relève le bénéficiaire
de la gratuité.

Art. 5. - Les agents diplomatiques et consulaires peuvent
dispenser les autorités étrangères qualifiées du paiement des droits
de chancellerie, soit dans un intérêt administratif, soit à titre




